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Date de la convocation 

17.03.2008 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille huit et le vingt six mars à vingt heures quarante cinq, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes HOUDET, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, 
Mme DESFARGES-CARRERE-, Mr RASKOPF, Mme BORIE, Mr KOWALCZYK, Mme 
BONNÉ, Mr BENEZECH, Mme GALINIER, Mr DELBES, Mme CHAILLET, Mrs BALOUP, 
BUONGIORNO, GALINIE, Mmes ESPIE, RAHOU, Mr LE ROCH. 

  
 

 

Absentes excusées : Mme THUEL, Melle PORTAL. 

N° 08/77  
 Secrétaire : Mme BERTRAND. 

 

Objet de la délibération 

 

 

DELEGATIONS AU 

MAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Après avoir entendu Monsieur le maire, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2122-22, 
 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 

communale, à donner à Monsieur le maire l'ensemble des délégations prévues par l'article  L. 2122-22 

du Code général des collectivités territoriales. 
 

DECIDE 

 

Article 1 : Délégation générale 

 

Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal, et pour la durée 

de son mandat, de prendre les décisions prévues à l'article  L. 2122-22 du Code général des 

collectivités territoriales 

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ; 

 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des 

droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés 

au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 

que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, 

sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieur à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget.; 

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ; 

 

6° De passer les contrats d'assurance ; 

 



 

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 

experts ; 

 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 

notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d’urbanisme. 

 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que la commune en soit 

titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 

prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

 

16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans 

la limite fixée par le conseil municipal ; 

 

17° De donner, en application de l'article  L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 

opérations menées par un établissement public foncier local ; 

 

18° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article  L. 311-4 du Code de l'urbanisme précisant les 

conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer 

la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles 

un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

 

19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ; 

 

20° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini 

par l'article  L. 214-1 du Code de l'urbanisme ; 

 

21° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles  L. 240-1 et suivants22) du Code de 

l'urbanisme. 

 

22°. D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre 

elle devant les juridictions suivantes : 
 

- saisine et représentation devant les trois juridictions de l’ordre administratif,(tribunal administratif, cour 

administrative d’appel, Conseil d’Etat),pour les contentieux de l’annulation, le contentieux de pleine juridiction en matière 

contractuelle, de responsabilité administrative, contentieux répressif dans le cadre des contraventions de voirie, 
 

- saisine et représentation devant les juridictions civiles et pénales (tribunal d’instance, de grande 

instance, cour d’appel et cour de cassation). 

 

 

Article 2 : Monsieur le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa 

part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 

 

 


